
Squatteur et étranger : une double peine ?

Arrêtons de fabriquer des « sans droit ni titre » qui sont interdits de cité (privés de logement, privés de 
ressource, privés de circulation.

Depuis fin novembre 2017, le collectif Chabatz d’entrar interpelle les pouvoirs publics sur le manque de 
place d’hébergement d’urgence inconditionnel. 

Depuis un an, l’ouverture d’un lieu d’accueil situé dans les locaux de l’ex-CRDP, sur le campus de la 
faculté des Lettres et Sciences Humaines de Limoges, a mis sur la place publique ce manque de places et 
l’incapacité du « 115 » à répondre à l’ensemble des situations rencontrées, que les personnes soient 
considérées ou non comme vulnérables.

Environ 75 personnes (dont 25 enfants) occupent toujours l’ex-CRDP. 

Ce samedi 25 mai est la date ultimatum pour quitter les lieux.
Mais pour aller où ?

Occupant.es,  sympathisant.es,  militant.es,  continueront  à se faire entendre tant
que  les  pouvoirs  publics  ne  prendront  pas  des  décisions  pérennes,  avec  des
partenaires sociaux, afin de répondre aux besoins des personnes migrantes.

Comme depuis de nombreux mois, nous avons besoin de votre soutien et encore
plus dans les jours qui viennent concernant l’expulsion du squat. N’hésitez pas à
nous interpeller. 

    courriel : chabatzdentrar@riseup.net   
www.facebook.com/collectifchabatzdentrar/

Migrant.es

Réfugié.es

à la rue ?

Ni expulsion !

Ni exclusion !
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